
Syndicat Pénitentiaire des Surveillants  

Le 2 novembre 2023 

 

MAISON D’ARRÊT DE REIMS  
 

Le navire va couler ! 

Monsieur le Chef d’Etablissement, en date du 6 Octobre 2023 vous avez envoyé par e-mail par 

le biais du service origine, un sondage concernant le maintien ou la réforme du service 12h15. 

Monsieur le Chef d’établissement, le SPS tient à sonner la cloche avant que l’iceberg fasse 

couler le navire ! Si vous comptez faire cette réforme du service 12h15 pour le passage en 

6h15. 

Savez-vous combien d’agents vivent hors secteur de Reims (secteur Charleville-Mézières, 

Château-Thierry, Saint-Quentin, Laon …) ? Qui répondent présents lors des rappels en 

jouant le jeu, même pour faire des extractions médicales.  Le service 6h15 ne fera pas 

forcément revenir les collègues en arrêt maladie, bien au contraire, le taux d’absentéisme sera 

encore plus élevé que maintenant, car les agents ne voudront pas venir pour travailler 6h15 en 

faisant 1h00 de route voir plus, surtout en poste matin/nuit. Les agents habitant secteur Reims 

veulent aussi garder le service 12h15 !!! 

Comment comptez-vous effectuer les équipes sachant qu’il y’a que 16 agents en binôme pour 

faire tourner le deuxième, troisième étage, mirador et porte A ?  Sans compter les 6 agents en 

6h15. Et sans compter les arrêts maladies actuellement. Il y’a eu deux départ en retraite en 

2023 et il y’en aura deux autres en 2024, Comment comptez vous les remplacer ? Pour la 

prochaine CAP de surveillants, combien vont être mutés et combien vont venir ? 

Depuis votre installation à la tête de l’établissement, on a vu une évolution positive, cependant 

les arrêts maladie se multiplient, les autres collègues tournent comme des avions de chasse sur 

les coursives en pétant les scores des heures supplémentaires. Ils dépassent même le cota 

prévu au trimestre. Ceux qui sont hors secteur reviennent lors des rappels et jouent le jeu 

mais à quel prix ? Certains agents n’en peuvent plus et souffrent physiquement et 

psychologiquement ! La psychologue du travail est beaucoup sollicitée, peut-être qu’ils auront 

un accident de voiture avec toute cette fatigue, nous ne sommes pas des numéros et des robots, 

nous sommes des êtres humains et nous avons aussi une vie de famille !!!!  



Le SPS  vous rappelle que ces agents jouent le jeu lors de vos rappels et ils sont en attente 

d’une mutation qui peut prendre un certain temps avant de rentrer chez eux.  

On comprend très bien que les agents en 6h15 montent à l’étage pour combler les absences et 

faire tourner les mouvements mais comment est-ce possible de laisser un agent du quartier 

mineur seul en ce moment, gérer les promenades, le quartier disciplinaire, le 1er étage 

(arrivant compris), et surtout le quartier mineur quand ils ont eu des mineurs difficiles à 

gérer. Surtout un dimanche après-midi quand les détenus en promenades sont une trentaine et 

qu’il y a des projections de bouteilles d’alcool et les personnes détenues sont fort alcoolisés. Le 

dimanche c’est service minimum, pour le moment il ne se passe rien et tant mieux, mais un 

jour ça peut mal tourner !  

Des agents se proposent même de venir un dimanche après-midi pour gonfler l’effectif lors des 

absences et la direction ou le service ont refusé la demande. 

 

Nous ne sommes pas très loin de faire couler le navire. 

 

Monsieur le Chef d’Etablissement, le SPS sonne la cloche pour éviter l’iceberg. 

Monsieur le Chef d’Etablissement, le SPS demande des mesures plus sécuritaires les 

dimanches et jours fériés. 

Monsieur le Chef d’Etablissement, le SPS souhaite s’entretenir avec vous avec les autres 

Organisations Syndicales afin de parler des problèmes en détention et aussi l’évolution 

positive. 

Monsieur le Chef d’Etablissement, le SPS souhaite que nos revendications soient entendues. 

Monsieur le Chef d’Etablissement, le SPS demande l’intervention urgente de la Direction 

Interrégionale. 

 

  Le bureau local 

   


